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ARTICLE 18

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« relatives à la vie privée, familiale ou professionnelle d’une personne permettant de l’identifier ou 
de la localiser, dans le but de l’exposer, elle ou les membres de sa famille, à un risque immédiat 
d’atteinte à la vie ou »

les mots :

« non publiques relatives à la vie privée, familiale ou professionnelle d’une personne sans avoir 
préalablement recueilli son accord permettant de l’identifier ou de la localiser, dans le but manifeste 
ou non manifeste de l’exposer, elle ou les membres de sa famille, à un risque immédiat d’atteinte à 
la vie, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vient préciser et clarifier le dispositif prévu par l’article dans sa rédaction 
initiale en précisant que les informations concernant la vie privée, familiale ou professionnelle 
révélées ne sont pas publiques. La rédaction proposée précise également que cette diffusion s’est 
faite sans que l’individu concerné n’ait exprimé son accord pour cette diffusion et que la révélation 
de ces informations ait été faite dans le but manifeste ou non manifeste de l’auteur d’exposer 
l’individu ciblé à un risque immédiat. Le fait de diffuser ces informations plaçant l’individu dans 
une situation de risque immédiat ne pouvait pas être ignoré.


